
CGD PERTUIS

SAINTE GENEVIÈVE DU 16 NOVEMBRE 2016
À ROUSSILLON 

Madame la sous-préfète de l’arrondissement d’Apt,
Madame et Monsieur les conseillers départementaux,
Mesdames et messieurs les maires et élus,
Mon colonel,
Mesdames  et  messieurs  les  officiers,  sous-officiers  de  la  gendarmerie,  gendarmes  adjoints
volontaires, d'active, à la retraite ou de réserve, 
Mesdames et messieurs les représentants des services publics et partenaires de la gendarmerie, 
Mesdames et messieurs les représentants des associations patriotiques,
Mesdames et messieurs amis de la gendarmerie et familles,

Un grand merci à la paroisse de Roussillon ainsi qu'à monsieur l'aumônier Jolet pour cette belle
cérémonie. Tous mes remerciements vont également à la mairie de Roussillon qui nous accueille
cette année dans cette belle salle des fêtes et qui nous offrira ensuite une collation. Mme le Maire
a beaucoup insisté pour nous accueillir  cette année,  et  c’est  une grande satisfaction pour les
militaires de la compagnie que d’être assurés d’un soutien comme le vôtre. 

Nous sommes réunis aujourd'hui en ce lieu pour célébrer la gendarmerie nationale à travers sa
sainte patronne. A l’occasion de la précédente Sainte Geneviève, je m’étais attardé sur l’histoire de
notre sainte patronne et du lien qui pouvait être fait avec les attentats qui avaient frappé Paris
quelques semaines plus tôt. Le mythe de Sainte Geneviève étant celui de la résistance face aux
hordes barbares, à l'ennemi, je rappelais qu’aujourd'hui la gendarmerie nationale doit  plus que
jamais être ce symbole, celui de la défense de la France et des Français.

En cette triste période de commémoration des attentats du 13 novembre 2015, la situation n’a
malheureusement guère changée. D’autres attentats ont eu lieu et le menace reste toujours aussi
prégnante. Les forces de l’ordre constituent plus que jamais une cible, l’actualité récente le prouve.

Nous avons tous  bien conscience de la  dangerosité  de nos missions,  du risque encouru par
chaque patrouille aujourd’hui. Après les 300 mesures de la Feuille de route du directeur général de
la gendarmerie nationale, après les nombreuses mesures mises en œuvre ou à venir du groupe de
travail brigade et qui se sont concentrées sur la valorisation du travail dans les unités territoriales,
la direction générale, sous l’impulsion du ministre de l’Intérieur, a lancé une nouvelle concertation
sur la protection et la sécurité des personnels. 
Je ne les listerai pas ici, mais de nombreux matériels et équipements vont être livrés dans les
unités dans les mois à venir afin d’améliorer nos conditions de travail. En outre, les propositions de
la base, du terrain, sont en ce moment même étudiées pour renforcer encore notre action et la
sécurité des personnels. 

C’est ainsi que la récente commission de participation présidée par le commandant de groupement
a transmis une soixantaine de propositions émises par les personnels à travers les conseillers
concertations,  les  commandants  d’unités  et  de  compagnie.  Sans  rentrer  dans  le  détail,  on  y
retrouve par exemple (cf. liste).

-----------          -----------           ---------



Cela fait 54 ans maintenant que la gendarmerie nationale partage avec la ville de Paris le privilège
du patronage de Sainte Geneviève. C'est un honneur pour nous tous aujourd'hui que de pouvoir
nous référer à l'exemple qu’elle nous a donné il y a plus de 1500 ans. Au-delà de la résistance
qu'elle a su démontrer face à l'adversité, les qualités qui sont les siennes peuvent aisément être
reprises par l'ensemble des militaires de la gendarmerie. Quel meilleur exemple pour nous que
celui de cette femme. Il doit nécessairement nous inciter à faire preuve de droiture et d'humilité
dans les missions qui nous sont confiées.

Pour  cette raison,  le  rendez-vous annuel  de la  Sainte Geneviève est  incontournable  pour  les
gendarmes.  Il  nous rappelle à quelle grande institution nous avons la chance d'appartenir. La
gendarmerie, une force humaine. Ces trois mots inscrits depuis des années au frontispice de notre
logo officiel  résument  ce vers quoi  nous devons tous  tendre :  une force de sécurité  publique
proche, au service des citoyens, réactive et disponible.

Si nous devons être fiers de l'uniforme que nous portons, nous ne devons en effet jamais oublier
les raisons pour lesquelles nous avons tous choisi un jour de le revêtir.

Au-delà de ça, et au-delà de ce moment de cohésion pour notre compagnie, la fête de Sainte
Geneviève est également l'occasion pour nous de recevoir les retraités de l'Arme, les élus de nos
territoires et l'ensemble de nos partenaires quotidiens.

Aux retraités de l'Arme, je veux dire tout l'honneur et le plaisir que nous avons de vous accueillir
pour ce rendez-vous. Cette fête est aussi votre fête car si l'on raccroche un jour l'uniforme, on ne
quitte jamais vraiment cette grande maison. 

Vous êtes la mémoire de notre institution,  vous êtes un des fils  qui nous raccrochent  à notre
histoire et à notre héritage, aux 800 ans d'existence de la gendarmerie. Pour toutes ces raisons, la
compagnie  essaye  de  multiplier  ces  moments  de  rassemblement,  en  recréant  notamment  un
comité des fêtes disparu il y a dix ans et grâce auquel nous pouvons désormais associer quelques
fois par an personnels d’active et retraités, mais aussi familles et amis de la gendarmerie. 

Je souhaite également remercier l'ensemble des élus de la circonscription de la compagnie de
Pertuis qui nous font l'honneur et l'amitié d'être présents. La relation qui unit les gendarmes et les
élus est fondée sur une vision partagée de l'intérêt général. Ce souci du bien commun souligne
l'impérieuse nécessité de continuer à tisser entre nous des liens privilégiés grâce à des contacts
directs, ouverts et francs qui nourrissent la connaissance réciproque et la confiance.

La compagnie de gendarmerie de Pertuis recouvre plus de 1300 km² et assure sa mission de
sécurité publique au profit d’un peu plus de 101 000 personnes dans   56 communes. Ces chiffres
doivent nous rappeler que c'est de notre intégration locale dans le tissu social que nous tirons une
part importante de notre légitimité. Placé au cœur de la population par le maillage territorial, le
gendarme partage avec cette dernière une même communauté de vie. 

Depuis  le  rattachement  de  la  gendarmerie  nationale  au  ministère  de  l’Intérieur  en  2009,  une
modernisation particulièrement profonde de notre fonctionnement et de nos modes d’actions est à
l’œuvre ;  elle  est  doublée  de  l’adaptation  aux  nouvelles  menaces  que  sont  les  risques  de
radicalisation et de terrorisme, ainsi que d’un engagement soutenu dans le virage du numérique et
de la dématérialisation. 

Ainsi  que  j’ai  pu  le  rappeler  lors  d’une  cérémonie  récente,  le  gendarme d’aujourd’hui  est  un
gendarme connecté.  Il  dispose  d’outils  technologiques pointus,  les  derniers  en date  étant  les
tablettes tactiles dites « Neogend » qui permettent à chaque militaire en patrouille de consulter les
fichiers opérationnels, de rédiger des actes de procédure, d’établir des procès-verbaux, de suivre
en temps réel les interventions en cours avec une cartographie adaptée. 



Cela fait la deuxième fois que j’emprunte à mon second cette formulation mais elle démontre notre
vision partagée de l’évolution des brigades : l’enjeu à présent est que le gendarme numériquement
connecté ne devienne pas un gendarme socialement déconnecté.  Malgré la multiplication des
missions,  les  contraintes  opérationnelles,  la  procédure  judiciaire  qui  s’est  alourdie
considérablement en quelques années, le gendarme doit connaître sa population, ses élus, ses
commerçants. Après une décennie qui a vu un éloignement progressif, il lui faut se rapprocher de
ses concitoyens et confirmer son statut de force de proximité. 

Le rôle de la compagnie et des commandants d’unité est en ce sens fondamental car il consiste à
permettre à nos militaires  d’être au contact  quotidien de la  population.  Il  faut,  pour  cela,  leur
dégager du temps. Cela exige de sortir des sentiers traditionnels, de bannir la routine dans le
service, voire de repenser totalement le fonctionnement des brigades. 
De nouvelles directives sur l’emploi des militaires et sur leur récupération physiologique nous y
obligent, si nous voulons nous adapter en garantissant une efficacité a minima équivalente. 

A travers cette Feuille de route puis ce groupe de travail  brigade que j’évoquai plus haut,  nos
grands chefs ont pris le risque de moderniser l’Institution, de la rénover profondément. C’est la
tâche  qui  incombe  désormais  au  commandement  local,  à  travers  ces  nouvelles  directives  et
contraintes d’emploi : à nous d’être à la manœuvre désormais et d’oser. 

Je m’adresse ensuite aux gradés et futurs gradés. En souhaitant évoluer dans sa carrière, en
passant des examens ou des concours, en candidatant pour le passage de grade, un militaire
accepte et revendique de prendre des responsabilités. Il doit forcément aspirer à devenir un chef
et il lui faut donc agir en conséquence lorsque son mérite et son engagement sont reconnus par la
progression dans ses fonctions.

Il est attendu des gradés, mais aussi des chefs de patrouille, quel que soit leur grade, une capacité
d’initiative, une capacité à prendre des décisions, et des facultés d’analyse de leur délinquance, de
leur  circonscription,  des  réactions  opérationnelles  à  adopter.  Un  chef  de  patrouille,  qu’il  soit
gendarme  ou  gradé,  ne  peut  plus  aujourd’hui  partir  en  service  sans  avoir  analysé  avant  les
priorités opérationnelles, les axes et communes où il lui faut concentrer ses efforts en fonction des
faits de délinquance constatés les jours précédents, et d’avoir déjà en tête le programme de la
patrouille avant de monter dans le véhicule. 

Bien  entendu,  les  interventions  éventuelles  vont  bouleverser  ses  prévisions.  Mais  le  chef  de
patrouille - en 2016 - ne peut plus se contenter de parcourir pendant 4 heures sa circonscription au
volant de son véhicule, avec comme seul objectif de faire le tour de toutes les communes. Il doit
savoir pourquoi il effectue cette mission et déterminer la plus-value qu’il apportera à son unité et à
la sécurisation de sa circonscription. 

J’en arrive à présent aux remerciements.

Ainsi que cela a été souligné précédemment, je tiens à remercier l’ensemble des élus pour votre
soutien constant, que ce soit au niveau local ou auprès de la représentation nationale car si la
gendarmerie nationale tient une telle place aujourd’hui dans le paysage institutionnel et dans le
cœur des Français, c’est grâce à l’estime des élus locaux et à la confiance qu’ils nous accordent.
J’ai pu mesurer l’excellence des liens tissés entre les brigades et vous tous, et nous poursuivrons
cette démarche.

Je salue également nos partenaires quotidiens, que ce soient les sapeurs-pompiers, les policiers
municipaux, les responsables des différents services publics mais aussi les commerçants et chefs
d’entreprise, et les amis de la gendarmerie. Les unités de la compagnie de Pertuis continueront
d’être à vos côtés et j’entends encore renforcer cette proximité.



C'est  en  multipliant  les  partenariats  que  nous  ferons  de  la  sécurité  une  affaire  collective.  Ils
permettent de développer les actions de prévention, à l'instar de ce qui est fait par les militaires de
la  compagnie  de  Pertuis  dans  de  nombreuses  communes,  en  matière  de  prévention  des
escroqueries à destination des seniors, en matière de prévention des dangers d'internet ou des
conduites addictives à destination des mineurs ou des parents. 

Je remercie ensuite les différents partenaires avec lesquels la compagnie et les unités travaillent
au  quotidien.  Le  GGD  84  et  ses  différents  services,  bien  entendu,  les  autres  compagnies
limitrophes, l'EDSR et plus particulièrement la brigade motorisée des Beaumettes. 

Enfin, je tiens à remercier tout particulièrement les deux autorités avec lesquelles la compagnie et
les unités sont en relation étroite et continue, à savoir l'autorité administrative, représentée ici par
Mme la Sous-préfète, et l'autorité judiciaire incarnée par M. le procureur de la République, M.
Guémas, qui était retenu par d’autres engagements aujourd’hui mais qui aurait aimé être à nos
côtés. 

Les relations avec la sous-préfecture sont quotidiennes pour la compagnie, surtout en ce moment
avec notre centre pour mineurs à Grambois, et ne peux que saluer l’engagement à nos côtés et le
soutien constant de Mme Conca, qui se soucie fortement de nos conditions de travail et de nos
difficultés.

C'est  un réel plaisir  que de travailler  à vos côtés et  j'espère que la compagnie continuera de
répondre le mieux possible à vos attentes.  

Avant de conclure, mes remerciements les plus appuyés vont aux militaires de la compagnie, qu’ils
soient d’active ou de réserve. Je vous réaffirme ma fierté d'être à votre tête, après avoir mesuré
votre engagement et votre professionnalisme depuis un peu plus d’un an maintenant. C'est bien
cet  engagement  que  je  veux  saluer  aujourd'hui.  J'ai  pu  apprécier  votre  disponibilité,  le
professionnalisme avec lequel les enquêtes sont diligentées, la gestion humaine et compatissante
des situations difficiles. 

Un petit mot également pour mon nouvel adjoint, le capitaine Thierry Ortiz qui a pris ses fonctions
de  commandant  en  second  de  la  compagnie  à  l’été  dernier  et  qui  m’apporte  une  aide  très
précieuse,  grâce  à  une  connaissance  fine  de  la  gendarmerie  départementale  et  a  de  réelles
qualités de commandement. 

Il me manque hélas encore un deuxième adjoint, le poste n’étant toujours pas pourvu, mais j’ai bon
espoir car je n’ai pas manqué de prier Sainte Geneviève lors de la messe.

Pour être tout à fait honnête, j’ai tout de même la chance d’obtenir quelques jours par mois le
concours de mon ancien adjoint, le capitaine – de réserve désormais – Arthur Maccotta, qui nous
soulage bien de certaines missions, avec la même bonne humeur.

Je profite de cette occasion pour adresser un petit mot également pour une amie de toujours de la
gendarmerie, depuis plus de cinquante ans. Vous aurez reconnu dans cette description Antonia
Maurel, qui offre son soutien et son aide à tous les gendarmes grâce à une énergie inépuisable et
pour laquelle nous sommes très nombreux à avoir de l’affection.

Enfin, mes dernières pensées vont à nos familles pour leur soutien indispensable au quotidien, car
les contraintes sont souvent nombreuses pour elles. Elle subissent notre rythme de travail, elles
nous  accompagnent  dans  nos  mutations.  Qu'elles  en  soient  aujourd'hui  remerciées  très
sincèrement.

Merci de votre attention et de votre présence, et bonne Sainte Geneviève à tous !


